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Inauguration de la filière odontologie de Bourgogne-Franche-Comté 
 
La filière odontologie de Bourgogne-Franche-Comté est inaugurée ce mercredi 11 octobre 2023 sur les 
sites universitaires de Besançon et Dijon. C’est l’aboutissement d’un engagement partenarial soutenu 
par de nombreux acteurs de la région. Cette formation complète en odontologie est pleinement 
opérationnelle et permettra à la Bourgogne-Franche-Comté de marquer des points décisifs dans sa lutte 
pour garantir l’accès aux soins pour tous. 
 
Pour sa deuxième rentrée universitaire, la filière odontologie de Bourgogne-Franche-Comté fait le plein	: 
elle accueille 125 étudiants, dont 59 à Besançon et 66 à Dijon. Tous les partenaires se sont réunis le 
11	octobre pour une double inauguration sur les deux sites	: la Préfecture de région, le Rectorat de la 
région académique, l’ARS, la Région, les métropoles de Dijon et de Besançon, l’université de Franche-
Comté et l’université de Bourgogne, les CHU de Besançon et de Dijon, les représentants de la profession, 
le conseil de l’ordre de Bourgogne-Franche-Comté des chirurgiens-dentistes. 
 
Annoncée le 2 décembre 2021 par le Premier ministre, la création d’une filière odontologique en 
Bourgogne-Franche-Comté est le résultat d’un travail partenarial initié en 2018. Partant du constat que 
les étudiants de Dijon et Besançon devaient quitter la région pour poursuivre leurs études, mais aussi 
que la répartition des chirurgiens-dentistes sur le territoire régional ne permettait pas de garantir une 
offre de soins homogène et suffisante, les partenaires ont activement travaillé à la création d’une filière 
de formation régionale qui s’appuie sur un maillage de lieux de stages permettant d’irriguer au mieux 
l’ensemble du territoire. 
 
La première rentrée a eu lieu en septembre 2022, avec 25 étudiants à Besançon et 30 à Dijon. En 2023, ils 
étaient 34 nouveaux entrants à Besançon et 36 à Dijon. La territorialisation du projet prévoit le déploiement 
des étudiants en 6ème année en centre hospitalier sur l’ensemble de la région grâce aux partenariats des 
deux CHU avec les groupements hospitaliers (GHT) Sud Yonne Haut Nivernais (UNYON), Semur-en-Auxois, 
Haute-Saône, Nièvre, Nord Franche-Comté, Pays Charolais-Brionnais, Dole, Jura 
Depuis un an, les cours théoriques sont assurés dans les locaux des deux UFR, les travaux pratiques étant 
conduits au CFA Hilaire de Chardonnet à Besançon et au lycée Hippolyte-Fontaine à Dijon.  
 
Ce sont 3 M€ qui ont été investis dans le cadre du Contrat de Plan État-Région (2021-2027) pour 
l’acquisition et l’installation d’équipements spécifiques d’odontologie : simulateurs d’odontologie, 
paillasses pour la fabrication de prothèses, équipements numériques, simulateurs haptiques pour 
s’exercer sur des cas virtuels et le mobilier associé. 
 
À Besançon, l’opération sous maîtrise d’ouvrage de l’université de Franche-Comté, qui a permis l’acquisition 
de ces équipements représente un coût de 1,5 M€ TTC, dont une participation de l’État de 750 000 €, de 
la Région de 450 000 €, et de Grand Besançon Métropole de 300 000 €. Les simulateurs sont installés au 
sein du Bâtiment Fleming de l’UFR Santé. 
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À Dijon, l’opération sous maîtrise d’ouvrage de l’université de Bourgogne représente un coût de 1,5 M€ TTC, 
dont 1 M€ de la Région et de 500 000 € de l’État. Les simulateurs sont installés dans des locaux provisoires, 
puis à partir de 2027 le seront au sein du futur Bâtiment Santé. Cette opération de construction a 
également été retenue dans le cadre du CPER. Elle consiste en une surélévation de la salle d’examens 
actuelle situé au sein même du site de l’UFR des sciences de santé sur le campus dijonnais, avec un coût 
prévisionnel de 8, 3M€	: dont 3,8 M€ de la Région, 3,5 M€ de l’Etat et 1 M€ de Dijon Métropole. 
 
Les deux universités de Bourgogne et de Franche-Comté sont accréditées pour assurer les enseignements 
théoriques et pratiques organisés par un département d’odontologie partagé au sein des UFR de santé 
de Besançon et de Dijon, avec une forte mutualisation de moyens. Les équipes pédagogiques et 
techniques des deux UFR ont été renforcées, intégrant des formateurs professionnels chirurgiens-
dentistes et odontologistes, qui permettent d’assurer l’encadrement nécessaire. 
 
Le nouveau cursus doit permettre à la région Bourgogne-Franche-Comté de maintenir une offre de soins 
et de chirurgie dentaires attractive. 
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INAUGURATION DE LA FILIÈRE ODONTOLOGIE  
DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ   

 

Mercredi 11 octobre 2023  
———  

 
10 h à Besançon à l’UFR Santé, 19 rue Ambroise Paré, 

 
14 h à Dijon à l’UFR des Sciences de Santé, 7 boulevard Jeanne d’Arc 

 

en présence de  

Franck Robine, 
Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or 

 
Nathalie Albert-Moretti, 

Rectrice de la région académique Bourgogne-Franche-Comté et de l’académie de Besançon,  
Chancelière des universités 

 
Jean-Jacques Coiplet, 

Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

Marie-Guite Dufay, 
Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

 
François Rebsamen, 

Président de Dijon Métropole, ancien ministre 
 

Anne Vignot, 
Présidente de Grand Besançon Métropole 

 
Vincent Thomas, 

Président de l’université de Bourgogne 
 

Macha Woronoff, 
Présidente de l’université de Franche-Comté 

 
Freddy Serveaux,  

Directeur général du CHU de Dijon 
 

Thierry Gamond-Rius, 
Directeur général du CHU de Besançon 

 
 
 

 
Contacts presse :  
 
Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
Cécile Hermier - cecile.hermier@cote-dor.gouv.fr – 03 80 44 64 05 
Jérôme Colin - jerome.colin@cote-dor.gouv.fr – 03 80 44 64 44 
Région académique Bourgogne-Franche-Comté 
Guillaume Rivoire  - guillaume.rivoire@ac-besancon.fr - 03 81 65 49 38 
Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Lauranne Cournault - lauranne.cournault@ars.sante.fr - 03 80 41 99 94 
Région Bourgogne-Franche-Comté 
Marie Souverbie - marie.souverbie@bourgognefranchecomte.fr – 03 80 44 34 66 
Laure Hubidos  - laure.hubidos@bourgognefranchecomte.fr – 03 81 61 61 08 


